
Réunion des Parlementaires du Luxembourg (PARLUX) - Jeudi 28 Février 2013 à 19h00 

à 6740 Fratin. 

 
Présents : Michel Thiry, Paul Groos, André Samu (groupe PARLUX) 

Excusé : Jean-Marie Fivet (CP LUX)       Appel à candidatures 
(1)

 
 

 

POINTS DEBATTUS  P.V. de la dernière réunion : Approuvé à l’unanimité. 
 

 Correspondances 
1. AWBB : Néant 

2. CLUBS : 1907 Concerne montée en P1M : Réponse fournie par Paul Groos 

3. MEMBRES : Néant 
 
 

Club(s) en retard de paiement : Un club concerné, situation régularisée.  
 

 Echanges de point de vue  
1. Modification du formulaire arbitres pour 2013-2014 

2. Pour le dossier entraineurs, la personne de référence pour la province : Michel Thiry 

3. Remises de rencontres : Effectuer un sondage auprès des clubs concernant les motifs jugés valables. 
4. Championnat Dames : Point de vue du PV CDA. 

5. PC 62 : Proposition du Lux retirée mais le texte proposé sera soumis à l’approbation de l’AP  

6. Modalités du championnat Dames pour la saison prochaine.  

7. Prévoir une commission de travail pour le basket féminin : M. Thiry représentera le groupe Parlux. 
 

 Assemblée(s) Générale(s) AWBB. 

 

1. Mars 2013 : Etude et prises de position concernant les modifications statutaires présentées. 
 

 Commentaires sur les PV des réunions (CDA, législatives et autres provinces)  

1. Commission Législative (Paul Groos) : compte-rendu de la réunion du  20/02 à Jambes. 

2. Commission Financière (André Samu) : Pas de réunion programmée. 

3. Conseil d’Administration : Néant 

4. FRBB :  
5. Autres : Néant 
 

  

 Divers 
1. Néant 
 

 Réunion clôturée à 20 h15 

Prochaine réunion : A définir en fonction des besoins de l’actualité. 

 
Pour le groupe des Parlementaires du Luxembourg : le Secrétaire, André SAMU  

Tél. 063 45 67 97 | G.S.M : 0476 40 8318 | E-Mail : samu-andre@skynet.be   

                                                
(1)

 Le groupe PARLUX maintient son appel URGENT à candidature pour remplir une fonction au sein du Groupe en 

conformité aux tâches et compétence fixé par le PA 49 Bis. Le président du groupe reste à disposition des éventuels 

candidats pour renseigner tout complément d’information sur cette fonction. 
 

mailto:samu-andre@skynet.be

